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MOT DE Lõ£QUIPE DE DIRECTION 

 

Bienvenue au Centre de formation professionnelle  de Lévis . Tout le personnel est heureux de vous 

accueillir  et est dispos® ¨ vous guider dans lõatteinte de vos objectifs sous le signe de lõexcellence. 

 

Vos démarches pour vous inscrire en formation professionnelle prouvent que vous êtes désireux de 

vous donner une formation intéressante qui vous prépare à exercer un métier valorisant. Soyez fier  de 

ce que vous êtes et de ce que vous faites.  

 

Ce choix dõ°tre ici, cõest le v¹tre et vous devrez d®montrer, d¯s le d®but de lõann®e scolaire, votre 

autonomie, votre engagement; il faut que vous vous impliquiez et que vous vous engagiez  : cõest 

votre formation.  

 

Cheminer dans un lieu de formation qui ressemble au milieu de travail, demande que vous vous 

comportiez comme si vous étiez déjà sur le marché du travail avec ses lois, ses rigueurs et ses 

contraintes. Tout ce que vous faites, vous devez le réaliser à la p erfection et dans les meilleurs délais.  

 

Votre discipline personnelle, votre ardeur au travail, votre goût de faire toujours mieux seront le gage 

de vos résultats scolaires.  

 

Vous préparez votre futur emploi, faites en  sorte que vos r®f®rences vous ouvrent les portes ¨ lõemploi 

que vous recherchez.  

 

Que votre passage parmi nous soit lõoccasion de vous r®aliser pleinement. 

 

 

 

Lõ®quipe de direction 

Pascal Lalancette , Dave Ouellet et Mathieu Ouellet  

 

 

Pour no us joindre  : 

 

Téléphone  : 418-838-8400  

Site web  : www.taformation.ca   

Page Facebook  : Centre de formation professionnelle de Lévis  

 

 

 

http://www.taformation.ca/
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Lorsque vous vous inscrivez dans un programme de formation professionnelle au CFP de 

Lévis, vous devez toujours présumer et prétendre que vous ne venez pas seulement acquérir 

de lõinstruction, vous venez surtout pour acqu®rir une solide formation d®finie et enseignée 

en regard des attentes du milieu de travail auquel vous vous destinez.  

 

Nos exigences se rapprochant beaucoup du monde du travail, la formation professionnelle 

vous permettra dõacqu®rir des comp®tences solides et adapt®es aux besoins du march® 

du travail et vous permettra de répondre aux exigences des employeurs et ainsi, vous  sentir 

apprécié dans votre milieu.  

 

En acceptant dõentreprendre une formation au CFP de L®vis, vous adh®rez aux valeurs 

suivantes  :   

    RESPECT     INTÉGRITÉ     ÉQUITÉ  

 

 

Respect  : Cõest le sentiment de consid®ration envers quelquõun ou certaines 

choses et qui portent à le traiter avec bienveillance.  

 

Intégrité  : Cõest la motivation premi¯re ¨ °tre conforme ¨ ce que lõon est 

réellement en absence de mauvaises intentions.  Elle fait aussi référence 

¨ lõhonn°tet®. 

 

Équité  :  Cõest le principe dõ®galit® et de justice dans le traitement des individus 

ou des groupes, en prenant en compte leurs besoins, leurs circonstances 

et leurs contributions de manière juste et impartiale et en tenant compte 

des différences qui existent entre eux.  
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1.  PERSONNEL DU CENTRE 

 

1.1 DIRECTION 

 

Membres de la d irection  

Direction  Poste 

téléphonique  

Fonction  

Pascal Lalancette  

pascal.lalancette@css dn.gouv .qc.ca  
41402 Directeur du centre  

 Dave Ouellet  

ouelletd29@cssdn.gouv.qc.ca   
41403 Direct eur -adjoint  

Mathieu Ouellet  

mathieu.ouellet@cssdn.gouv.qc.ca    
41407 Direct eur -adjoint ¨ lõadministration 

Caroline  Giroux  

caroline.giroux@cssdn.gouv.qc.ca  
41411 Agente dõadministration 

 

1.2 COORDONNÉES DES BUREAUX DES ENSEIGNANTS PAR PROGRAMME  

 

Pour joindre les enseignants  

Départements  Poste 

téléphonique  

Départements  Poste 

téléphonique  

Coiffure  

 R-05-B 

Accueil salon  41468 
Mécanique automobile  

S-82-S 
41475 

Enseignantes  41465 

Santé 

Bureau S-1 41469 

Électromécanique des systèmes 

automatisés  

S-23 

41471 Bureau S-6 41477 

Esthétique  

R-17-C 

Accueil salon  41474 
Soudage  

S-87-C 
41473 

Enseignantes  41466   

 

  

mailto:ouelletd29@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:mathieu.ouellet@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:caroline.giroux@cssdn.gouv.qc.ca
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1.3 PERSONNEL DE SOUTIEN 

 

1.3.1 Secrétariat et organisation scolaire  

 

Administration  

Horaire du secrétariat  

Du Lundi au  vendre di  : 7 h 45 à 15 h 45 

Personnel administratif  Poste tél . Emploi  

Marie -Noëlle Coulombe Godbout  

cfplevis@cssdn.gouv.qc.ca   
41401 Secrétaire de Centre  

Brenda  Soulières 

brenda.soulieres@cssdn.gouv.qc.ca    
41410 Technicienne en organisation scolaire  

Marie -Ève Bernier-Thibault  

Marie -Eve.BernierThibault@cssdn.gouv.qc.ca   
41417 Agent de bureau classe 1  

Rosy-Laure Oualy  

rosylaure.oualy@cssdn.gouv.qc.ca  
41406 Secr®taire ¨ lõaccueil 

Mar ie-Claude Deschamps  

Marie -Claude.Deschamps@cssdn.gouv.qc.ca   
41404 Secrétaire  

 41409 Conseillère pédagogique  

 

 

1.3.2 Personnel  des services  

 

Personnel des services  

Personnel  Poste tél . Emploi  

Éric Hurley 

eric.hurley @cssdn.gouv .qc.ca  

41455 Magasini er secteur  : mécanique automobile, soudage 

montage et soudage haute pression  

Nancy Dufour  

nancy.dufour@cssdn.gouv.qc.ca   

41455 Magasini ère  secteur  : mécanique automobile, soudage 

montage et soudage haute pression  

Bryan Saura  

bryan.saura@cssdn.gouv.qc.ca   

41455 Magasinière secteur  : mécanique automobile, soudage 

montage et soudage haute pression  

Lise Gagné  

lise.gagne@cssdn.gouv.qc.ca   

41454 
Magasinière secteur coiffure, esthétique et santé  

 

 

1.4 SERVICES ë Lõ£LĉVE 

 

Au cours de vos ®tudes professionnelles, vous pouvez ressentir le besoin dõ°tre soutenu au niveau des 

apprentissages,  durant une période de transition, de questionnements ou de détresse . Les services à 

lõ®l¯ve sont l¨ pour vous accompagner vers votre objectif. Ces services sont confidentiels. 

 

 

 

  

mailto:cfplevis@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:brenda.soulieres@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:Marie-Eve.BernierThibault@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:rosylaure.oualy@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:Marie-Claude.Deschamps@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:nancy.dufour@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:bryan.saura@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:lise.gagne@cssdn.gouv.qc.ca
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1.4.1  Psycho éducatrice  (Audrey -Maud Fiset , local S -31) 

 

Le rôle de la psychoéducatrice est de soutenir les élèves sur le plan comportemental, de les aider 

¨ mieux comprendre leur probl®matique, mais aussi de d®velopper des strat®gies dõadaptation 

face aux difficultés pouvant être vécues  : stress et anxiété, TDA H, difficultés relationnelles ou 

émotionnelles, conciliation famille -études, problématique de santé mentale, deuil ou événements 

bouleversants, etc.).  

Lõapproche personnalis®e de la  psychoéducatr ice  vise à améliorer la disponibilité cognitive et 

®motionnelle de lõ®l¯ve afin de favoriser la r®ussite acad®mique. Le service est offert sur une base 

volontaire et est complètement confidentiel.  

 

1.4.2 Orthopédagogue ( Marlène Jobin , local S -70L) 

 

Le r¹le de lõorthop®dagogue est dõintervenir auprès des  apprenants  qui sont susceptibles de 

présenter, ou qui présentent, des  difficultés d'apprentissage scolaire, en  lecture, en  écriture  ou en  

mathématique, incluant les  troubles d'apprentissage. Au sein du centre, lõorthop®dagogue peut 

accompagner les élèves en individuel, en classe et en atelier.  Lõintervention orthop®dagogique a 

des visées préventives ou rééducatives de nature corrective ou compensatoire, afin de permettre 

à l'apprenant de progresser de façon optimale sur le plan des apprentissages scolaires (stratégies 

dõ®tudes, de m®morisations, de lectures, par exemple). Lõorthop®dagogue assure le suivi des 

mesures adaptatives (analyse des besoins, les plans dõintervention, pr°t de portable, etc.). Elle est 

responsable de certains dossiers administratifs tels que les demandes de prolongations de 

modules, les demandes de contraintes dõhoraire (temporaire et temps partiel), de lõanalyse des 

questionnaires dõaccueil, des demandes de dérogations (pour tous les départements), etc. Le 

service est offert à tous.  

 

 

Service s ¨ lõ®l¯ve 

Personnel  Poste tél.  Emploi  Horaire  

Audrey -Maud Fiset  

audrey -maud.fiset@cssdn.gouv.qc.ca   
41424 Psycho éducatrice  

Du lundi au vendredi  

7h45 à  15h45 

Marlène Jobin  

marlene.jobin@cssdn.gouv.qc.ca  
41420 Orthopédagogue  

Du lundi au vendredi  

7h45 à 15h45  

Meggie Vachon  

vachonm@cssdn.gouv.qc.ca   
41428 

Technicienne en éducation 

spécialisée  

Deux  jours variables par 

semaine  

Alison Guay  

alison.guay@cssdn.gouv.qc.ca  
80440 (teams)  Technicienne en loisir s 

Un mercredi sur deux, j eudi 

et vendredi  

 

 

Pour prendre rendez -vous avec lõune des intervenante s, présentez -vous  ¨ lõaccueil du secréta riat . 

  

mailto:audrey-maud.fiset@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:marlene.jobin@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:vachonm@cssdn.gouv.qc.ca
mailto:alison.guay@cssdn.gouv.qc.ca
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1.4.3 Orientation scolaire  

 

SARCA 

Services dõAccueil ð Référence  ð Conseil et Accompagnement des Navigateurs  

 

× Vous devez arrêter votre fo rmation avant dõ°tre dipl¹m®(e)  ? Votre dossier nous sera référé  par 

les intervenantes ( Stéphanie  ou Marlène ) afin de travailler avec vous su r la continuité de votre 

projet scolaire, professionnel ou personnel.  

 

× Vous envisagez un retour aux études, un changement de carrière ou une reconnaissance de  

vos acquis et compétences ?  

 

× Nos conseillers prennent le temps de vous écouter et de vous accompagner dans la réalisation 

de votre projet dõavenir et/ou de vous r®f®rer aux organismes du milieu sõil y a lieu. 

 

SARCA : 1135, Boul. Guillaume -Couture Lévis (Québec)  418-838-3398 ou 1 -866-938-3398 

 

https://web.csdn.qc.ca/ecoles/services -daccueil -de -reference -de -conseil -et -daccompagnement -

sarca    

 

1.4.4 Aide financière aux études  

 

Avant de rencontrer les responsables, nous vous invitons à consulter le site Internet 

www.afe.gouv.qc.ca . 

 

Vous pouvez aussi consulter ces deux tutoriels afin de vous guider dans votre demande dõaide 

financière en ligne  : 

 

Créer votre dossier en ligne et réinitialiser un mot de passe  : 

https://www.youtube.com/watch?v=UB5FQz5O5ao   

Comment faire une demande en ligne  : 

https://www.youtube.com/watch?v=8ei3p7z4xEs   

  

https://web.csdn.qc.ca/ecoles/services-daccueil-de-reference-de-conseil-et-daccompagnement-sarca
https://web.csdn.qc.ca/ecoles/services-daccueil-de-reference-de-conseil-et-daccompagnement-sarca
http://www.afe.gouv.qc.ca/
https://www.youtube.com/watch?v=UB5FQz5O5ao
https://www.youtube.com/watch?v=8ei3p7z4xEs
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2 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

2.1  HORAIRE DES COURS 

 

HORAIRE DES COURS 

 

 

 

 

Coiffure × Électromécanique de systèmes automatisés  

Esthétique ×Mécanique × Santé × Soudage  
 

 

1re PÉRIODE 
8 h 00 à 9 h 00 60 minutes  

 

PAUSE 
9 h 00 à 9 h 1 0 10 minutes  

 

2e PÉRIODE 
9 h 10 à  10 h 10 60 minutes  

 

PAUSE 
10 h 10 à 10 h 2 0 10 minutes  

 

3e PÉRIODE 
10 h 20 à 11 h 2 0 60 minutes  

DÎNER 11 h 20 à 12 h 20 50 minutes  

4e PÉRIODE 12 h 20 à 13 h 20 60 minutes  

PAUSE 13 h 20 à 13 h 30 10 minutes  

5e PÉRIODE 13 h 30 à 14 h 30 60 minutes  

PAUSE 14 h 30 à 14 h 40 10 minutes  

6e PÉRIODE 14 h 40 à 15 h  40 60 minutes  
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2.2 FRAIS CHARGÉS AUX ÉLÈVES 

× Carte étudiante supplémentaire  : 5 $ 

Note importante en ce qui concerne les cahiers  : Les remboursements  des cahiers  CEMEQ (cahiers 

remis aux élèves en début de formation) seront possibles seulement si lõ®l¯ve abandonne sa 

formation durant les 10 premiers jours . Les cahiers doivent être inutilisés pour être remboursés.  

 

2.3  CHANGEMENT DõADRESSE 

Tout changement dõadresse ou  de numéro de téléphone doivent être signalés au secrétariat du 

cen tre dans les plus brefs délais.  

 

2.4  RELEVÉ DES APPRENTISSAGES 

Le MEES offre un service de consultation des r®sultats dõapprentissage destiné aux élèves inscrits  à la 

formation professionnelle.  Pour y avoir accès, référez -vous au proc®durier ¨ lõannexe 1. 

 

2.5 CAFÉTÉRIA  

On fait de la propreté du centre sa fierté. Les consignes des responsables de la cafétéria doivent être 

suivies. Si vous choisissez les services de la caf®t®ria, il est de votre responsabilit® dõy rapporter la 

vaisselle apr¯s votre repas ¨ lõendroit pr®vu.  

La cafétéria participe activement à un système de triage des déchets. Nous vous demandons donc 

votre collaboration.  

Étant donné le nombre restreint de places assises, les élèves du centre doivent quitter pour midi.  

Vous pouvez vous procurer des cartes repas  

Le service de cafétéria est ouvert de 11  h à 12  h 45. 

 

2.6 CAFÉ ÉTUDIANT (local S-72-A du CFP) 

Le café étudiant constitue une aire de repas et de détente où les élèves peuvent en profiter pour 

étudier ou simplement relaxer. Ils ont accès, entre autres, à la machine à café  (prévoir votre tasse) , 

des micro -ondes,  une télévision,  des fauteuils confortables ainsi que des tables de travail.  

Le café étudiant est un espace commun, la propreté est essentielle . 

 

 

2.7 VIE ÉTUDIANTE 

 

2.7.1 Co mité de la vi e étudiant e 

 

Les représentants de groupe sont invités à siéger sur le conseil étudiant qui se réuni environ une fois 

par mois. Différents points de la vie du centre y sont discutés . 
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2.8 TABAC/  VAPOTAGE/ MARIJUANA  

Dans le respect de la Loi sur le tabac  et dans le but dõam®liorer la qualit® de vie dans le centre, la 

consommation de tabac , de produits de vapotage et de marijuana  est interdite. De plus, à la suite 

des modifications apportées par la Loi 112, il est interdit de fumer en tout temps sur les terrains du 

Centre et de lõ£cole Pointe-L®vy, et ce, ®galement ¨ lõint®rieur de votre v®hicule sur lesdits terrains. 

Le seul endroit où il est permis de fumer le tabac et les produits de vapotage est sur le trottoir . 

 

Pour des questions de sant® et de s®curit®, il est strictement interdit dõ°tre sous lõeffet 

de lõalcool et/ou de SUBSTANCES ILLICITES au C entre de forma tion professionnelle de 

Lévis.  
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2.9 STATIONNEMENT 

Tous les élèves doivent utiliser les espaces de stationnement identifiés en rouge  ou secteur noir .  

 

On doit respecter les aires de livraison et celles pour personnes handicap®es. Il est interdit dõobstruer 

les entrées et sorties du stationnement. En cas de non -respect, la direction pourra faire enlever le 

v®hicule. Le Centre nõest pas responsable des vols et des bris sur les voitures. 

 

Toute personne qui utilise le stationnement comme aire de jeu, aire de «  drift  » ou tout autre 

comportement mettant à risque la sécurité des lieux et des personnes, sera rencontrée par la 

direction et se verra retirer sur le champ sa vignette de stationnement et ce, sans remboursement . 
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 Protocole dõintervention du CFP de L®vis 
2.10 

 

 

 
***Avant de porter assistance, assurez -vous de votre propre sécurité. ***  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note  : Peu importe la gravité de la blessure, il est essentiel de remplir le rapport dõaccident,  
 car une blessure peut avoir des répercussions  plus tard dans le temps.  

 
 

COMPAGNIE DE TAXI 4000  inc.  
(418) 833-4000  

 

La direction communique avec 

un membre de la famille.  

Envoyez une personne à 

chacune des portes dõaccueil 

afin de diriger le personnel 

dõurgence au bon endroit. 

ÉLÈVE 

MINEUR 

Un membre 

du personnel 

accompagne 

lõ®l¯ve en 

taxi jusquõau 

service 

dõurgence et 

revient au 

centre en 

taxi.  

(BILLET DE TAXI 

DISPONIBLE 

Accompagnez la 

personne au 

secrétariat au cas  

où la situation 

sõaggraverait.  

ÉLÈVE 

MAJEUR  

Un membre 

du personnel 

appelle un 

taxi  et 

remplit  le 

billet de taxi.  

(DISPONIBLE 

AUX MAGASIN S 

BLESSURE MINEURE  BLESSURE MAJEURE  

(perte de conscience, saignement 

abondant, coupure majeure, chute 

de plus de 2 m, etc.)  

911  

Le membre du personnel t®moin demande lõaide 

dõun secouriste(1). Dans le cas dõun ®l¯ve mineur, il 

communique avec les parents.  

Le membre du personnel t®moin lors de lõ®v¯nement compl¯te un 

rapport dõincident (BFL Canada)  et le remet au secrétariat.  

CONSULTATION NÉCESSAIRE  

Demandez à une personne 

dõaller chercher un radio-

®metteur ¨ lõun ou lõautre des 

magasins ou au secrétariat et 

le conserver comme moyen de 

communication avec la 

direction tout au long de 

lõintervention.  

AUCUNE  

CONSULTATION  

Si la situation 

sõaggrave, 

veuillez  informer 

la direction.  

Incident ð Accident  -Élève  

Demandez à une personne 

dõaller chercher un radio-

®metteur ¨ lõun ou lõautre 

des magasins ou au 

secrétariat et le conserver 

comme moyen de 

communication avec la 

direction tout au long de 

lõintervention 
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2.11 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

 

 

2.12 ASSURANCE ACCIDENT PERSONNELLE 

 

Le Centre de formation professionnelle vous recommande de souscrire à une assurance accident 

personnelle. Cette assurance pourra vous prot®ger en cas de blessures ou dõincidents et ainsi pouvoir 

être dédommagé pour certains frais médicaux.  

 

2.13 ABANDON DE SA FORMATION  

 

Lõ®l¯ve qui abandonne ses cours doit obligatoirement rencontrer une intervenante  (une des 

professionnelles ). Il doit remettre tous les volumes, matériel pédagogique, outils ou appareils au 

magasin scolaire avant de quitter. De même, tous les frais encourus doivent être acquittés. Voici la 

procédure à suivre  : 

 

1) aviser lõenseignante ou lõenseignant; 

2) rencontrer lõintervenante pour lõentrevue de d®part; 

3) remettre livres et matériel au magasin scolaire  ou ¨ lõorthop®dagogue le cas ®ch®ant; 

4) vider votre casier  (pour la  coiffure, v euillez prendre rendez -vous avec le département 

avant de vous présenter en classe ); 

5) sõacquitter des frais non -payés au secrét ariat;  

 

2.14 MATÉRIEL ET DÉPÔT 

Lõ®l¯ve responsable de d®t®rioration, de vandalisme, de n®gligence volontaire, de perte ou de vol 

doit défrayer les frais occasionnés par ces réparations ou le remplacement du matériel. Son dossier 

est mis ¨ lõ®tude et il est passible de sanctions pouvant aller jusquõ¨ lõexclusion d®finitive. 

Le mat®riel scolaire (coffre dõoutils, volumes, manuels scolaires, etc.) doit être retourné 

imm®diatement suivant la fin de formation ou le d®part de lõ®l¯ve pour que le remboursement du 

dépôt soit effectué par le Centre de services  scolaire. Sinon, le matériel non retourné sera facturé à 

lõ®l¯ve. De plus, si apr¯s trois avis ®crits, lõ®l¯ve nõa pas acquitt® sa facture, son dossier sera soumis ¨ 

une agence de recouvrement.  

 

2.15 AGENTS DE SÉCURITÉ 

Ils sont responsables de lõordre et de la s®curit® dans le centre de formation au m°me titre que tous 

les autres membres du personnel. Lorsque requis, les élèves doive nt apporter leur collaboration.  

  

Afin dõ®liminer ou ¨ tout le moins de contr¹ler ad®quatement les risques de blessures aux ®l¯ves fr®quentant les diff®rents 

®tablissements du Centre de services scolaire, pour le Centre de formation professionnelle, lõaccent devrait °tre mis sur les mesure s 

de s®curit® ¨ appliquer lors de lõutilisation des diff®rents ®quipements dans les ateliers. Les enseignants doivent donner les 

consignes de sécurité régulièrement aux élèves et assurer une surveillance constante. Pour les élèves ne voulant pas se confo rmer 

aux mesures de sécurité, ceux -ci seront expuls®s de lõatelier et des mesures disciplinaires pourraient sõappliquer. 
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2.16 CASIER 

Lõ®l¯ve est responsable  du casier qui lui est assigné et de son contenu. Le centre de formation ne se 

rend pas responsable des articles qui pourraient y être volés.  

Les casiers sont la propriété du Centre de services  scolaire, ils peuvent être fouillés en tout temps sans 

préavis par un membre de la direction.  

 

2.17 AFFICHAGE 

Toutes les affiches doivent être paraphées par la direction du Centre de formation. De plus, elles 

doivent respecter le bon go¾t et °tre r®dig®es dans un fran­ais soign®. Lõaffichage de type 

commercial nõest pas autoris®. 

Toute affiche non autorisée sera enlevée par les membres du personnel sans autre avis.  

 

3. RÈGLE DE FONCTIONNEMENT 

 

3.1 CODE DE VIE  

 

Notre système de code  de  vie  a été élaboré conjointement par tous les départements . Il sõappuie 

sur les valeurs du centre ainsi que sur les compétences nécessaires au marché du travail. Ce code 

de vie est pr®sent® ¨ tous les ®l¯ves en d®but dõann®e et est signé par tous  en début de formation.   

 

Toutes les décisions et les interventions sont directement lié es avec les énoncés  

du code de vie.  
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Code de vie de lõ®l¯ve (suite) 
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3.1.1 À lõ®coute de vos commentaires 
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3.2 VALEUR DE RESPONSABILITÉ 

 

3.2.1 Assiduité  

 

Au CFP de Lévis, nous formons des professionnels qui répondent aux exigences du marché du travail. 

Par conséquent, la présence aux cours est obligatoire tout comme la présence au travail .  

Une absence doit °tre motiv®e aupr¯s de lõenseignant(e)  concerné (e) . 

Sont considérées comme justifiables  les raisons suivantes  : mortalité, maladie avec billet médical et 

raison judiciaire ainsi que toute autre raison jug®e acceptable par lõ®quipe d®partementale ou de 

la direction.  

De plus, une analyse de dossier sera faite par le comité de suivi advenant le cas où un élève cumule 

un taux dõabsent®isme important mettant en p®ril lõacquisition des comp®tences th®oriques ou 

pratiques. Dans ce cas, une fin de formation ou une intégratio n dans un autre groupe seront 

envisagées.  

À cet effet, aucune autorisation ne sera émise par la direction ni par le personnel enseignant 

concernant les absences pour raisons de voyage, de vacances ou de travail en dehors des congés 

pr®vus ¨ No±l, ¨ la rel©che, ¨ P©ques et ¨ lõ®t®. Une fiche signalétique pourrait être  remplie si ce 

r¯glement nõest pas respect®. 

Il est à noter que pour les élèves subventionnés ( p rêts et bourses, Emploi -Québec ou tout autre 

organisme), des cons®quences financi¯res pourraient sõappliquer dans le cas dõun niveau trop ®lev® 

dõabsence. Un suivi rigoureux est effectué par la direction du Centre de formation professionnelle et 

transmis aux organismes partenaires.  

 

3.2.2 Récupération  

Un élève convoqué à une période de récupération doit se présenter en classe.  

Lorsque la situation dõapprentissage lõexige, lõ®l¯ve et lõenseignant mettent en place un plan de 

récupération.  

Lõ®l¯ve dont le dossier fait ®tat dõabsences, de retards ou dõun comportement inad®quat peut se 

voir refuser lõacc¯s ¨ la r®cup®ration. 

 

3.2.3 Ponctualité  / Retards et  départs hâtifs  

Lõ®l¯ve se doit dõêtre ponctuel , cõest-à -dire pr®sent dans la salle de classe ou dans lõatelier avec tout 

le mat®riel requis ¨ lõheure indiqu®e ¨ son horaire et y demeurer durant toute la p®riode. Il est interdit 

de quitter la salle ou lõatelier avant la fin de la p®riode, à moins de motifs valables. Dans ce cas, la 

permission de quitter doit être obtenue du personnel enseignant ou de la direction  qui consignera 

lõinformation dans le logiciel de suivi élè ve.  

 

3.2.4  Tenue vestimentaire et équipements de protection individuelle (Santé et sécurité)  

Tout élève fréquentant le centre de formation doit être vêtu proprement  et convenablement . Pour 

des raisons dõhygi¯ne, les v°tements dõhiver (manteau, bottes, etc.) doivent °tre d®pos®s dans le 

casier. Le port du pantalon court (short), de la camisole ou de vêtements affichant un message à 

caractère violent ou vulgaire est interdit.  
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Lõ®l¯ve doit se conformer aux exigences sp®cifiques de son d®partement relativement ¨ la tenue 

vestimentaire et au port des équipements de protection individuelle.  

En tout temps, lõ®l¯ve doit suivre les r¯gles de sant® et s®curit® qui lui sont transmises par le personnel 

du centre de formation et par les enseignants du département.  

Sanction  : Advenant le cas du non -respect de ce r¯glement, lõ®l¯ve se verra refuser lõacc¯s ¨ sa 

classe, son atelier ou son laboratoire.  

 

3.3 VALEUR DE RESPECT 

 

3.3.1 Respect de lõautorit®  

Tous les membres du personnel de lõ®tablissement sont autoris®s ¨ intervenir aupr¯s des ®l¯ves sõils le 

jugent approprié. En tout temps, les échanges doivent se faire dans le respect des personnes.  

 

ë la demande de lõun des membres du personnel de lõ®tablissement ou de lõagent de s®curit®, 

lõ®l¯ve a lõobligation de sõidentifier et de collaborer. 

 

3.3.2 Utilisation dõun langage respectueux  

Le CFP de Lévis partage ses locaux avec une école secondaire, nos élèves sont donc un modèle 

pour les plus jeunes. Une attention particulière au langage dans les aires communes est de mise.  

Dans le cadre de votre formation professionnelle, vous vous devez de développer et de maintenir 

des relations harmonieuses teinté es de respect et de courtoisie envers tous les gens qui circulent dans 

le centre.  

 

3.3.3  Appareils électroniques  

Lõutilisation de tout appareil ®lectronique est formellement  interdite dans les salles de cours et dans 

les ateliers ¨ moins dõun usage p®dagogique ou autre autoris® par lõenseignant.  

 

Veuillez prendre le temps de lire la r¯gle sp®cifique ¨ lõutilisation du cellulaire pendant les examens 

dans la section des normes et modalités.  

 

3.3.3  Appareils électroniques  

 

Lõutilisation du cellulaire, des ®couteurs et des autres appareils mobiles personnels est formellement  

interdite dans les salles de cours et dans les sauf lorsque cette utilisation est requise par :  

 

Å les modalit®s dõintervention p®dagogique prises par lõenseignant; ou  

Å lõ®tat de sant® dõun ®l¯ve; ou  

Å les besoins particuliers dõun ®l¯ve handicap® ou en difficult® d'adaptation ou d'apprentissage.  

 

Veuillez prendre le temps de lire la r¯gle sp®cifique ¨ lõutilisation du cellulaire pendant les examens 

dans la section des normes et modalités.  
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3.3.4 Utilisation dõInternet et des m®dias sociaux  

Les ®l¯ves sont responsables du contenu quõils publient sur les m®dias sociaux. Toute publication qui 

peut porter atteinte aux autres ®l¯ves et aux membres du personnel peut faire lõobjet de mesures 

disciplinaires qui dans certains cas, pourrait mener à un  renvoi par la direction.  

 

La vie priv®e nõexiste pas sur les r®seaux sociaux. Pensez-y deux fois avant de publier. Soyez précis, 

respectueux et souvenez -vous que vos futurs employeurs ont accès à ces informations.  

 

Il est totalement interdit à un utilisateur de  : 

 

× divulguer des renseignements personnels concernant les membres du personnel et les élèves, 

ni même des renseignements qui permettraient de les identifier, soit directement ou 

indirectement,  sans avoir obtenu, au pr®alable, lõautorisation de la personne  concernée. 

Aucune vidéo,  aucune image, aucun nom dõun coll¯gue ne peuvent °tre diffus®s par un 

utilisateur sur les m®dias sociaux, sans avoir obtenu, au pr®alable, lõautorisation de la personne 

concernée;  

 

× formuler tout jugement désobligeant, vexant, médisant, ble ssant, calomnieux ¨ lõendroit de  

quiconque;  

 

× porter atteinte ¨ la r®putation dõun individu ou ¨ celle de lõinstitution; 

 

× utiliser le nom ou la signature institutionnelle (logo) du Centre de services  scolaire ou dõun 

établissement pour la création de comptes sur les différents médias sociaux sans  lõautorisation 

écrite de celui -ci . 

 

(voir à la page suivante la charte numérique du CSSDN)  
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3.3.5 Sécurité  

 

Règles générales de sécurité  

 

Des règles particulières de fonctionnement pour chaque atelier vous seront communiquées lors des 

premières rencontres avec les enseignants concernés. Ces règles sont en conformité avec celles de 

lõhygi¯ne, de la sant® et de la s®curit® au travail. Tous doivent sõy conformer. 

 

Il est strictement interdit de modifier tout équipement mis à votre disposition.  

 

Équipements de p rotection individuelle  

 

Le port des équipements de sécurité individuels (bottes, lunettes, souliers, etc.), tel que prescrit pour 

certains programmes, est obligatoire dans les ateliers et les laboratoires. On retrouve ces 

équipements de sécurité sur la liste de matériel pédagogiq ue obligatoire.  

 

Il est strictement interdit de modifier des équipe ments de protection individuelle.  

 

Pour les programmes concernés, le port de lunettes de sécurité est obligatoire en tout temps dans 

tous les ateliers et laboratoires.  

 

3.4 VALEUR DE COOPÉRATION 

 

Dans plusieurs programmes, la coop®ration et le travail dõ®quipe sont privil®gi®s. De ce fait, 

lõenseignant peut choisir la composition des ®quipes. Ces choix sõappuient principalement sur le 

développement de la compétence pédagogique à atteindre.  

 

3.5 VALEUR DõINT£GRIT£ 

 

3.5.1 Savoir -°tre en classe et comportement dans lõ®tablissement 

Chaque élève doit démontrer un savoir -°tre dans la classe, dans lõatelier, dans lõ®tablissement et sur 

le terrain du centre pour permettre un climat propice aux apprentissages et aux relations 

interpersonnelles harmonieuses.  

 

4. COMPORTEMENTS INTERDITS EN TOUT TEMPS (MANQUEMENTS MAJEURS) 

4.1 INTIMIDATION, VIOLENCE ET HARCÈLEMENT 

 

La pr®sence de lõintimidation ou de la violence dans un ®tablissement scolaire ne peut quõavoir une 

influence négative sur la qualité du climat de son milieu ainsi que sur la réussite éducative des élèves. 

Deux lois sõappliquent plus particuli¯rement face à ce phénomène  : la loi sur la santé sécurité au 

travail (LSST) qui porte sur la pr®vention, et la loi sur lõinstruction publique (LIP) qui traite des r¯gles et 

mesures que doi vent prendre tous les utilisateurs et travailleurs dõun ®tablissement scolaire. Le Centre 

vise ¨ contrer lõintimidation et la violence et ®tablit clairement sa position par ce guide de 

fonctionnement et son plan de lutte contre lõintimidation et la violence pour ses usagers, et ce, en 

tout temps et en tout lieu.  



30 

 
  



31 

4.1.1 Définitions  

 

Intimidation  : 

 

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 

directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 

lõin®galit® des rapports de force entre les personnes concern®es, ayant pour effet dõengendrer des 

sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser (isoler une personne).  

 

Cyberintimidation (Cyberviolence)  : 

 

On désigne en  terme s de « cyberintimidation  » ou « cyberviolence  » le fait dõutiliser les nouvelles 

technologies (Internet, t®l®phone cellulaire, etc.) pour porter atteinte ¨ la dignit® dõautrui. 

 

Violence  : 

 

Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 

exerc®e intentionnellement contre une personne, ayant pour effet dõengendrer des sentiments de 

d®tresse, de la l®ser, de la blesser ou de lõopprimer en sõattaquant à son intégrité ou à son bien -être 

psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.  

 

Afin de bien déterminer les formes multiples que peut prendre la violence dans le milieu de 

lõ®ducation, les manifestations les plus fr®quentes sont : violence physique, violence verbale, 

violence psychologique ou morale, cyberviolence / cyberintimidation,  violence à connotation 

sexuelle et homophobie.  

 

Prévention  : 

 

Le terme pr®vention se r®f¯re aux actions qui visent ¨ diminuer autant lõusage de lõintimidation ou 

de la violence que son incidence pour le Centre ainsi que pour les individus.  

 

4.1.2 Attentes de bienveillance   

 

Les élèves doivent  : 

 

× Prendre les mesures nécessaires pour protéger leur santé, leur sécurité et leur intégrité 

physique.  

 

× Veiller ¨ ne pas mettre en danger la sant®, la s®curit® ou lõint®grit® physique des autres 

personnes  qui se trouvent sur les lieux de travail (formation).  

 

× Adopter en tout temps et en tout lieu, dans leurs relations envers le personnel  du Centre de 

services scolaire, envers ses pairs et ainsi quõavec leur environnement, des  attitudes et 

comportements empreints de civisme et de respect non violent.  

 

× Agir de manière à ne pas encourager les comportements de violence  autour dõeux. 

 

× Collaborer  avec les intervenants du Centre dans les efforts pour implanter un climat sain et  

exempt dõintimidation ou de violence dans lõ®tablissement. 
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× Prendre  soin des biens mis à leur disposition et les rend re à la fin des activités scolaires.  À 

défaut, l e Centre de services scolaire peut r®clamer la valeur aux parents de lõ®l¯ve mineur 

ou à  lõ®l¯ve majeur. 

 

× Garder confidentiel tout signalement.  

 

4.1.3 Signalement  

Les ®l¯ves sont encourag®s ¨ signaler tout acte dõintimidation ou de violence dont ils sont victimes 

ou témoins.  

 

Les actions qui doivent °tre prises lorsquõun acte dõintimidation ou de violence est constat® par un 

élève, un enseignant, un autre membre du personnel du Cen tre ou par toute autre personne sont  : 

 

× Signalement à la direction  

× Rencontre par la direction  

× Analyse de la situation  

× Constat dõintimidation, de violence ou de conflit 

 

 

4.1.4 Confidentialité et impartialité  

 

Toute plainte doit être traitée de façon confidentielle et impartiale. Toutes les personnes impliquées 

dans le processus du traitement de la plainte devront sõassurer de la confidentialit® la plus stricte de 

son contenu, car cela assure une garantie fondam entale et essentielle au respect et aux droits des 

parties. De plus, ces principes sont cruciaux pour mener ¨ bien la m®diation ou lõenqu°te. 

 

4.1.5 Sanction  

 

Les sanctions disciplinaires sont applicables selon la gravit® ou le caract¯re r®p®titif de lõacte 

répréhensible.  

 

Quõelle soit physique ou verbale, une agression est un manquement au respect de lõindividu et 

entraîne une suspension immédiate par la direction du Centre.  

 

La violence et lõintimidation sont interdites sous toutes leurs formes et lõ®l¯ve pourrait °tre expuls®. 

 

Aucune arme ou arme blanche ne sera tolérée dans le Centre de formation professionnelle.  

 

4.2 BOISSONS ALCOOLISÉES, DROGUES ET ARMES 

Toute possession, consommation ou vente de boissons alcoolisées ou drogues sont interdites dans 

le centre de formation ainsi que sur le terrain du centre.  De plus, toute personne se présentant sous 

lõinfluence de la drogue ou de lõalcool sera r®f®r®e ¨ la direction. 

Dans le cadre des activit®s de formation, il est formellement interdit de fabriquer ou dõavoir en sa 

possession des armes blanches ou tout autre type dõobjet pouvant servir dõarme. 
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Lõun de ces d®lits entra´nera une suspension imm®diate et le dossier du contrevenant sera alors mis 

¨ lõ®tude et remis aux autorit®s polici¯res selon le cas. Lõ®l¯ve reconnu coupable sera passible de 

sanctions pouvant aller jusquõ¨ lõexclusion définitive . 

 

4.3 VOLS (chaque élève est responsable de ses outils ou instruments)  

 

Tout ®l¯ve qui sõapproprie ill®galement des biens ou mati¯res premi¯res au Centre de formation 

professionnelle , ou sur les lieux dõun stage ou dõune activit® p®dagogique, est passible dõune 

suspension imm®diate et sõexpose ¨ une expulsion d®finitive du Centre. Une plainte, au sens l®gal, 

pourrait sõajouter ¨ la mesure disciplinaire. 

 

5. MESURES DE SÉCURITÉ 

 

 5.1  CONFINEMENT  

£l¯ves ¨ lõint®rieur de lõ®cole 

D¯s que lõalerte au confinement barricad® est d®clench®e, les ®l¯ves suivent les consignes du 

personnel en se dirigeant dans des classes, des locaux ou des endroits s®curitaires, sõils nõy sont pas 

déjà , et  éviter de demeurer dans les corridors, aires de circulation et cages dõescalier. 

Une fois dans le local, sõ®loigner des portes et des fen°tres. Sõ®tendre au sol ou sõasseoir le long des 

murs, le plus ®loign® possible de la porte pour ne pas °tre dans la ligne de mire dõun tireur (coin 

sécuritaire).  

Tous doivent éviter de parler ou de faire du bruit.  

Les objets personnels doi vent être déplacés hors de vue.  

£l¯ves ¨ lõext®rieur de lõ®cole 

Å Ne pas entrer dans lõ®tablissement; 

Å Sõ®loigner le plus possible des b©timents; 

Å £viter dõutiliser son v®hicule; 

Å Sõassurer que le lieu de rassemblement pr®alablement identifi® est s®curis®, sõy diriger et y 

 demeurer jusquõ¨ indications contraires. 

 

IMPORTANT 

Å Rester calme en tout temps; 

Å Fermer les t®l®phones cellulaires. Ne pas utiliser le t®l®phone cellulaire pendant lõalerte au 

confinement . £viter dõutiliser les lignes t®l®phoniques fixes; 

Å En cas de d®clenchement de lõalarme de feu ou de tout autre avertissement sonore pendant 

lõalerte au confinement, suivre les consignes du personnel ou des policiers qui ordonneront 

lõ®vacuation en cas dõincendie. 
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5.2 ÉVACUATION DU CENTRE ð RESPONSABILIT£S DE Lõ£LĉVE 

CONSEILS PRATIQUES 

¶ Sache z o½ se trouvent les sorties dõurgence; 

¶ Ne lutte z pas seul contre un incendie;  

¶ Nõutilisez pas lõascenseur. 

 

DÈS LE DÉCLENCHEMENT DE LõALARME, SUIVRE LES DIRECTIVES SUIVANTES : 

¶ Arrêter immédiatement votre travail ou tout autre travail dans les laboratoires;  

¶ Fermer les fenêtres et autres systèmes de ventilation qui vous ont été assignés;  

¶ Aider les ®l¯ves d®sign®s par lõenseignant; 

¶ Sortir lõun derri¯re lõautre, calmement, sans courir et en silence, dans la direction indiqu®e par 

lõenseignant; 

¶ Marcher normalement dans les corridors et ten ir la rampe dans les escaliers, de façon à ne 

pas tomber;  

¶ Garder les rangs pr¯s de lõenseignant et NE JAMAIS RETOURNER ë LõINT£RIEUR; 

¶ Se rendre au point de rassemblement (stationnement des élèves, côté Est ð rue Vincent -

 Chagnon);  

¶ Signaler votre présence à votre enseignant et ne pas traverse r la rue;  

¶ Demeurer en tout temps pr¯s de lõenseignant et attendre ses directives.  
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EN CAS DE FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS DU CSSDN 
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PROCÉDURE DE CADENASSAGE 

Une procédure de cadenassage a été élaborée en collaboration avec des enseignants, et la 

CNESST. Cette proc®dure sõav¯re un outil p®dagogique important destin® ¨ prot®ger les ®l¯ves lors 

de certaines activit®s dõapprentissage reli®es ¨ lõex®cution de t©ches pratiques sur les ®quipements 

mis à leur disposition.  

 

Lõapplication de cette d®marche de s®curit® est obligatoire lorsque la pratique dõactivit®s 

p®dagogiques lõexige. 

 

Nous sommes conscients que cette d®marche de cadenassage sõapplique sp®cifiquement ¨ 

certains m®tiers en apprentissage, mais nous croyons important dõinformer lõensemble des ®l¯ves qui 

fr®quentent notre centre quõune telle mesure de s®curit® est valoris®e et fait partie intégrante de 

lõapplication des r¯gles de sant® et s®curit®. 

 

Selon les programmes concernés, les enseignants vous informeront des étapes à suivre et devront 

sõassurer du respect int®gral de cette proc®dure.  

 

6. SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

6.1  POLITIQUE INTERNE POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL DU CFP DE LÉVIS 

 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

La présente politique a pour objet de déterminer les orientations du Centre de formation 

professionnelle de Lévis en matière de santé et de sécurité au travail.  

 
FONDEMENTS 

 

Les principales lois qui encadrent la santé et la sécurité au travail sont  : 

¶ la Loi sur la santé et la sécurité au travail ; 

¶ la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles ; 

¶ les conventions collectives, ou ce qui en tient lieu, applicables aux différentes catégories de 

personnel.  

 
ÉNONCÉ DE LA POLITIQUE - LES OBJECTIFS 

 

Les objectifs spécifiques de la Politique locale de santé et sécurité au travail  sont  : 

¶ de prot®ger la sant® et voir ¨ la s®curit® du personnel et des ®l¯ves de lõ®tablissement 

scolaire et en milieu de stage ; 

¶ dõassurer, au personnel et aux ®l¯ves lõacc¯s ¨ des services de premiers secours et de 

premiers soins ; 

¶ de développer des comportements préventifs chez le personnel et les élèves ; 

¶ de r®duire le nombre dõaccidents du travail et, par cons®quent, viser une diminution du co¾t 

social et financier relié aux accidents.  
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LES VALEURS 

 

La politique sur la santé et la sécurité au travail  privilégie certaines valeurs fondamentales telles  : 

¶ le respect de la vie;  

¶ le respect de soi et des autres;  

¶ le respect du milieu et de son environnement;  

¶ le sens des responsabilités;  

¶ le souci du travail bien fait et respectueux des règles de sécurité.  

 

La préoccupation de la santé et de la sécurité des personnes découle de ces valeurs et fait 

partie des responsabilit®s de ceux qui ïuvrent en ®ducation. 

 

Ces valeurs sont transmises ¨ lõ®l¯ve en d®veloppant chez lui des attitudes positives ainsi que 

des comportements susceptibles de protéger sa santé, sa sécurité et celles des autres.  

 

Le développement de ces attitudes et de ces comportements est grandement favorisé par 

lõexemple des membres du personnel enseignant et des autres cat®gories de personnel, ainsi 

que par un environnement conforme aux règles de sécurité.  

 

LES PRINCIPES 

 

Chaque individu est le premier responsable de sa santé et de sa sécurité. En conséquence, la 

direction, le personnel et les élèves ont une part de responsabilités dans le maintien et le 

d®veloppement dõun environnement de qualit®. 

 

Lõapplication de la Politique locale de santé et sécurité au travail repose  sur une responsabilité 

et une implication conjointe des différentes personnes intervenantes du milieu.  

 

RESPONSABILITÉS - DIRECTION 

 

¶ Fournir un énoncé de politique concernant le programme de sécurité.  

¶ Veiller à ce que toutes les politiques de sécurité établies soient appliquées.  

¶ Veiller à ce que tout le personnel soit au courant des politiques et procédures énoncées 

dans le programme de santé et de sécurité.  

¶ Fournir de lõinformation, des directives et de lõaide ¨ tout le personnel afin de prot®ger la 

santé et la sécurité.  

¶ Comprendre et appliquer la politique de prévention des accidents ainsi que les lois portant 

sur la SST. 

¶ Fournir ¨ tout le personnel des outils et de lõ®quipement ad®quats et bien entretenus ainsi 

que tous les dispositifs de protection individuelle nécessaires.  

¶ Dispenser des programmes continus de sensibilisation à la santé et à la sécurité et au 

besoin, des cours de formation de premiers soins approuvés.  

 

MEMBRE DU PERSONNEL ET ÉLÈVE 

 

¶ Remplir ses t©ches dõune mani¯re qui ne cr®e pas de danger pour sa propre sant® et sa 

sécurité, ni celle des autres.  

¶ Participer aux activités visant à corriger les situations causant des accidents ou des 

maladies.  

¶ Rapporter tous les incidents, les quasi -accidents, les blessures et les maladies.  

¶ Utiliser ad®quatement les outils et lõ®quipement requis en fonction du travail ¨ effectuer. 

¶ Garder les outils en bon état.  

¶ Porter lõ®quipement et les v°tements de protection requis. 

¶ Rapporter toute défectuosité du matériel utilisé au travail.  
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¶ Avoir le souci de la santé et de la sécurité (pour soi -même et les autres, particulièrement 

les nouveaux et les jeunes).  

¶ Proposer des moyens dõ®liminer les dangers. 

¶ Lire, comprendre et respecter la Politique locale de santé et sécurité au travail , ainsi que 

les pratiques et les procédures de travail sécuritaire s. 

¶ Collaborer avec les membres et les représentants du comité de santé et de sécurité  sur les 

pratiques et les procédures de travail sécuritaire s. 

 

LE COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL - COMPOSITION 

 

Le groupe de travail en sant® s®curit® du centre est form® dõun enseignant par d®partement, 

dõun membre du personnel de soutien et dõun membre du personnel de direction. Ce groupe 

de travail fonctionne sous la responsabilité de la direction du centre.  

 

MANDAT 

 

¶ Appuyer et conseiller la direction dans lõatteinte des objectifs de la pr®sente politique. 

¶ Assurer la diffusion de la politique et fournir lõinformation appropri®e de mani¯re ¨ sensibiliser 

lõensemble des personnes assujetties. 

¶ £laborer le plan dõaction annuel et en faire le suivi. 

¶ Faire rapport annuellement de ses activités à la direction du centre. Ce rapport peut 

contenir toute recommandation destin®e ¨ favoriser lõam®lioration de la politique ou des 

procédures.  

¶ Conseiller la direction et les membres du personnel  : 

 

o sur la prévention des blessures et des maladies du personnel, des élèves et des 

dommages au centre et ¨ lõ®quipement; 

o sur les exigences prévues par la loi en matière de sécurité, de santé et de bien -être;  

o sur la disponibilit® et lõutilisation de v°tements et dõ®quipement de protection; 

o sur lõadaptation, du point de vue de la s®curit®, du nouvel ®quipement; 

o sur les changements à la législation.  

 

¶ Mettre en place des consultations et de la collaboration entre la direction et le personnel 

pour une mise en ïuvre efficace de la politique. 

¶ Inscrire et analyser lõinformation sur les blessures, les maladies et les dommages. 

¶ Évaluer les tendances relatives aux accidents et examiner les rendements globaux en 

matière de sécurité.  

¶ Garder contact avec les organismes de réglementation professionnels.  

¶ Participer aux discussions sur les blessures, la santé et le bien -être, et la surveillance des 

dommages.  

¶ Se tenir au courant des codes de pratiques recommandés et des nouvelles publications 

sur la santé et la sécurité.  

¶ Participer aux enquêtes sur les accidents à analyser , et à la rédaction des rapports et des 

r®sum®s dõaccidents. 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Le groupe de travail se réunit lors des journées pédagogiques. Lors des rencontres, les 

représentants sont informés, consultés ou avisés par la direction relativement à tout sujet en 

relation avec la santé sécurité et à la présente politique. Lors des renc ontres, les représentants 

informent, conseillent ou avisent la direction relativement à tout sujet en relation avec la santé 

et sécurité à la présente politique.  
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RENCONTRE EXTRAORDINAIRE 

 

Tout membre du groupe de travail peut demander la tenue dõune rencontre extraordinaire sõil 

juge quõune situation repr®sente un risque pour la sant® et la s®curit® des occupants du centre 

de formation. La demande doit être faite auprès de la direction du c entre dans les plus brefs 

délais. La direction du centre est responsable de lõorganisation de la rencontre. 

 

SANCTIONS 

 

Toute personne qui est reconnue avoir manqué à une ou des règles de santé et sécurité au 

travail est passible de sanction.  

 

PERSONNEL 

 

Les sanctions seront appliquées selon les conventions collectives ( personnel syndiqué) ou 

règlements ( personnel cadre) en vigueur.  

 

ÉLÈVES 

 

Les sanctions seront appliquées selon les règlements en vigueur dans le centre.  

 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

La présente politique entre en vigueur le jour qui suit la date de son approbation par le conseil 

dõ®tablissement, soit le 20 octobre 2022 . 

 

Cette politique peut être révisée au besoin par le comité de santé et sécurité au travail.  
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Annexe 1 

 

 

PROCÉDURIER relevé de notes 

 

Service de consultation des r®sultats dõapprentissage destin® aux ®l¯ves inscrits ¨ la formation 

générale des adultes et à la formation professionnelle (FP).  

 

Vous devez dõabord vous cr®er un compte, pour ce faire avoir votre code permanent ainsi que votre 

numéro de fiche en main ; vous retrouverez ces deux informations sur votre carte étudiante, sur un 

ancien bulletin ou relevé de note s. 

 

1- Allez sur le site education.gouv.qc.ca  et cliquez sur Services en ligne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Sélectionnez Dossier scolaire de lõ®l¯ve en ligne (projet pilote) 
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3-Cliquez sur Créer un compte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Entrez tous les renseignements  demandés  
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Votre mot de passe doit °tre compos® dõau moins 8 caract¯res et doit contenir au moins une lettre 

majuscule, une minuscule, un chiffre et un caractère spécial  (ex  : ! $ % ? & *)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5- Cliquez sur Soumettre . Comme il est indiqué , vous recevrez un courriel avec un numéro de 

confirmation, vous en aurez besoin pour vous connecter la première fois.  
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Annexe 2 
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Annexe 3 


